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Apr¯s un mois dôao¾t estival, septembre puis octobre, nous font la gr©ce de quelques 

semaines supplémentaires de soleil. Mais qui sôen plaindrait ? 

 

Dans un monde où une crise financière succède à une autre crise financière, ou chacun 

dôentre nous peut °tre confront® ¨ la difficult® de vivre, il nous reste ¨ savoir pr®server 

une valeur essentielle qui lie nos sociétés et préserve notre bonheur de vivre ensemble 

dans ce petit coin de Seine et Marne: la fraternité . 

 

 

 

 

La fraternit® côest ¨ lô®chelle de chacun de nous quôelle sôappr®cie par nos comportements particuliers et nos 

agissements citoyens. La fraternité commence par le bonjour du matin à son voisin, le respect de chacun à 

lô®gard des autres et lôattention particuli¯re aux espaces publics. Ainsi en est-il de la tranquillité de tous en 

sôinterdisant de faire du bruit tard le soir ou le dimanche apr¯s-midi ; de lôattention port®e à son chien pour le 

tenir en laisse et lui éviter de salir les trottoirs et les promenades qui agrémentent notre commune. 

 

 

La fraternit® côest le respect des emplacements r¯glement®s pour garer sa voiture, côest le respect des trottoirs 

laissés libres aux enfants, poussettes et personnes à mobilité réduite. 

 

 

Vivre à Donnemarie-Dontilly côest se rencontrer, faire du sport, ®couter de la musique, se soigner, se loger, 

travailler. Commune phare du montois, à mi-chemin de Provins, Montereau et Nangis, Donnemarie-Dontilly, 

Capitale du Montois a vocation à être un moteur du développement touristique du sud Seine et Marne. En 

rejoignant, il y a quelques mois le pays du Grand Provinois, notre commune marque sa volont® dô®crire une 

nouvelle page de son histoire et de se tourner vers son avenir.  

 

 

Mais vivre à Donnemarie-Dontilly côest aussi savoir faire front pour sauvegarder nos ®coles des classes qui 

ferment, du bureau de poste dont le guichet est saturé et de la perception qui abandonne notre territoire 

communal. 

 

 

Nous sommes inquiets pour lôavenir de notre commune, par la compensation de la taxe professionnelle qui 

représente près de 50% de nos ressources et sans laquelle nous ne pourrions plus faire face à nos obligations 

autrement quôen multipliant les imp¹ts locaux. 

 

 

Nous sommes inquiets car nous voulons une v®ritable ®galit® r®publicaine et nous disons quôun citoyen rural ne 

vaut pas moins quôun urbain. Nous sommes pour une gestion concert®e, ®quilibr®e et juste du territoire. Nous 

aspirons à une ruralité vivante et dynamique où les services aux personnes ne désertent pas, où les services de 

soins ne disparaissent pas. 

 

 

Ensemble, il est urgent de nous rassembler, pour faire valoir nos droits et faire respecter nos besoins et nos 

diff®rences. Comme vous pouvez compter sur moi, je compte sur vous dans ces mois difficiles qui sôannoncent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Edito du Maire ééééééééééééé.          2 
Ca côest pass® pr¯s de chez vous éééé..      6 - 9 
La vie des associations ééééééééé.  12 - 20 

Les travaux du conseil municipal ééééé..    . 3 - 5 
Vie sociale et culturelle éééééééééé  10 - 11 
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 2 juillet 2009 

 
 
Syndicat Mixte de lôEst Seine-
et-Marne pour le Traitement 

des Ordures Ménagères 
Gestion Economique et 
Ecologique des déchets 
ménagers : Objectif de 

développement durable pour 
lôenvironnement (SMETOM-
GEEODE) Modification des 

statuts 
 

Monsieur le Maire informe le 
Conseil Municipal que le 
Comité Syndical du 
SICTOM de la Région de 
PROVINS, au cours de sa 
séance du 11 juin 2009, a 
approuvé les modifications 
apportées aux statuts du 
SMETOM-GEEODE. 
 
Les modifications résultent 
de la d®cision dôassurer, par 
le SMETOM-GEEOGE, la 
compétence « collecte des 
déchets », aux lieux et place 
du SICTOM de la région de 
PROVINS, et ont été prises 
en compte dans tous les 
articles de statuts où cela 
sôest av®r® n®cessaire. 
 
Il convient de préciser que le 
transfert de la compétence 
des déchets au SMETOM-
GEEODE permettra la 
dissolution du SICTOM de la 
région de PROVINS, dans la 
mesure où la collecte des 
déchets est la seule 
compétence actuellement 
exercée, ce qui aura 
lôavantage dôassurer une 
meilleure compréhension du 
fonctionnement du service 
des déchets ménagers, 
dans la mesure où la 
gestion globale des déchets 
sera assurée par une seule 
collectivité et les actuels 
membres du SICTOM de la 
Région de Provins dissous 
deviendront de plein droit 
membres du SMETOM-
GEEODE. 
 
Monsieur le Maire invite le 
Conseil Municipal à se 
prononcer, par son vote, sur 
les nouveaux statuts du 
SMETOM-GEEODE qui 

prendront effet à la date du 
1

er
 janvier 2010, date du 

transfert de la compétence « 
collecte des déchets » à 
cette collectivité. 
 
Le Conseil Municipal : 
 
- Approuve, à lôunanimit®, 
les statuts modifiés du 
SMETOM-GEEODE, 
 
- Acte son adhésion de 
droit au SMETOM-GEEODE 
 
- Élit les délégués qui le 
représenteront à compter du 
1

er
 janvier 2010 au 

SMETOM-GEEODE selon le 
mode de représentation 
défini dans les nouveaux 
statuts de ce syndicat, à 
savoir : 
- titulaire : M. DUL P. 
- suppléant : M. LAURENT P. 
 
 

CONVENTION CONTENEURS 
SEMI ENTERRES 

POUR LA COLLECTE 
DES ORDURES MENAGERES 

ET POINTS PROPRES 

 
Compte tenu des nouvelles 
dispositions du S.M.E.T.O.M., 
Monsieur le Maire rappelle, 
quô¨ compter de lôautomne 
prochain, le ramassage des 
ordures ménagères ne se fera 
plus quôune seule fois par 
semaine sur lôensemble de la 
commune, 
 
Considérant la nécessité de 
faire face à ce changement, 
notamment à proximité des 
habitats collectifs, des 
containers semi enterrés seront 
implantés à la Résidence Saint 
Augustin, à la Maison de 
Retraite, et au point dôapports 
volontaires rue de Sigy, une 
convention entre la commune 
et le SMETOM-GEEODE 
définissant les droits et 
obligations de chaque partie 
permettant dôoptimiser les co¾ts 
de la collecte des déchets 
ménagers et améliorant la 
gestion des conteneurs actuels 
rue de Sigy sera signée entre 
les deux parties. 
 

 
PRISE EN CHARGE 

ENTRETIEN VEGETAUX 
RD 75 

 

Monsieur le Maire informe le 
Conseil Municipal que le 
Conseil Général a retenu la 
commune de Donnemarie-
Dontilly au titre de la mise en 
îuvre du programme 2009 des 
« sections dôapproche dôagglo-
mération » limitées à 70 km/h 
sur la RD 75 ¨ lôentr®e Nord 
(Route de Mons). 
 
Une convention de gestion 
précise les conditions dans 
lesquelles se déroule la mise 
en place des végétaux. Il est 
demandé à la commune de 
prendre en charge, ¨ lôissue 
des deux ans de garantie de 
reprise, lôentretien des 
végétaux constituant les haies. 
 
 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE 

COMMUNES POUR TARIFS 
PRESTATIONS 

EXTRASCOLAIRES ET 
CANTINE 

 
Considérant que des 
communes sont intéressées 
pour prendre en charge la 
différence entre les tarifs des 
prestations cantine, garderie, 
ALSH pratiqués aux extérieurs 
et les tarifs pratiqués pour les 
enfants de Donnemarie-
Dontilly, 
 
Après avoir entendu Monsieur 
le Maire et M. MENEZ, Adjoint 
chargé des affaires scolaires, le 
Conseil Municipal EST 
FAVORABLE au partenariat 
avec dôautres communes pour 
la prise en charge des frais de 
cantine, garderie, étude et 
Accueil de Loisirs (différence 
entre les tarifs extérieurs et les 
tarifs de la commune). 
 
Il a autorisé le Maire à signer 
les conventions de partenariat 
au fur et à mesure des 
demandes des communes.  
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COMPETENCES « GENS DU 
VOYAGE » AU SIEP BASSEE-

MONTOIS ï NOMINATION 
DELEGUES TITULAIRE ET 

SUPPLEANT 

 
Le Conseil Municipal, à 
lôunanimité des voix : 
 

 Accepte de transférer la 
compétence pour « les études, 
lôam®nagement et la gestion de 
lôaire dôaccueil des gens du 
voyage » au SIEP Bassée-
Montois, 
 

 Propose Mme BAILLIN 
comme déléguée titulaire et 
Madame JOYEUX Marie-Paule 
comme déléguée suppléante 
pour représenter la commune. 

 
CONVENTION DE 
BIBLIOTHECAIRE 

VOLONTAIRE 

 
Monsieur MENEZ, Adjoint, fait 
part au Conseil du rôle du 
bibliothécaire volontaire afin de 
concourir au bon 
fonctionnement et ¨ lô®volution 
de la bibliothèque municipale, 
officialisant par une convention 
et conformément à la charte du 
biblioth®caire lôengagement 
réciproque entre le bénévole et 
la mairie, impliquant des droits 
et des devoirs de chaque 
partie. 
 
Le Conseil Municipal autorise 
Monsieur le Maire à signer les 
conventions à intervenir avec 
les futurs bibliothécaires 
volontaires. 
 
RAPPORTS ANNUELS DE LA 

LYONNAISE DES EAUX 
POUR LES SERVICES DE 

LôEAU ET DE 
LôASSAINISSEMENT 2008 

 
Le Conseil Municipal adopte les 
deux rapports sur le prix et la 
qualité des services de lôeau et 
de lôassainissement pour 
lôann®e 2008 ®tablis par la 
Lyonnaise des Eaux, Société 
Fermière. 
 
Les rapports sont à la 
disposition du public en mairie. 
 

 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 17 SEPTEMBRE 2009 

 
DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1  
SERVICE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT 

 
Le Conseil Municipal a d®cid® ¨ lôunanimit® ce qui suit : 
 

Désignation Dépenses Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augment. 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augment. 
de crédits 

D ï 023 Virement à 
lôinvestissement  
Total D 023 Virement à 
lôinvestissement  

 
18 802.02 ú 

 
18 802.02 ú 

 
 

  

R ï 021 Virement de la 
section de fonctionnement 
Total R 021 Virement de 
section de fonctionnement 

 
 

  
18 802.02 ú 

 
18 802.02 ú 

 

D ï 6811 Amortis. 
Total D 042 
Op®rations dôordre 

 
 

18 802.02 ú 
 

18 802.02 ú 

  

R ï 28156 Amortis. 
D 040 Op®ration dôordre. 

   18 802.02 ú 
18 802.02 ú 

TOTAL 18 802.02 ú 18 802.02 ú 18 802.02 ú 18 802.02 ú 

 
INCORPORATION DôUN IMMEUBLE SANS MAITRE DANS LE 

DOMAINE COMMUNAL 

 
Monsieur le Maire a rappelé au conseil municipal que par arrêté du 30 
mars 2009, il a ®t® constat® que lôimmeuble cadastr® section D nÁ 31 
dôune contenance de 611 m

2
 et D n° 32 de 182 m

2
 sis 27 rue Marius 

Billard est un bien immobilier qui nôa pas de propri®taire connu et pour 
lequel depuis plus de trois ans les taxes fonci¯res nôont pas été 
acquittées. Les formalités particulières de publicité de cet arrêté ont été 
effectuées. 
ê lôissue du d®lai l®gal de 6 mois, aucun propri®taire ne sôest manifest®. 
Ce bien immobilier est donc présumé sans maître et peut être acquis par 
la commune. 
 
Cet immeuble peut revenir à la commune si cette dernière ne renonce 
pas à ce droit. 
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, a d®cid® : 
- que la commune sôappropriera ce bien dans les conditions pr®vues par 
les textes en vigueur ; 
- que M. le Maire est charg® de prendre lôarr°t® constatant 
lôincorporation de cet immeuble dans le domaine communal et est 
autorisé à signer tous les documents et actes nécessaires à cet effet. 
 

AVENANT AU CONTRAT DE CONCESSION GAZ 

 
Le Conseil Municipal a d®cid® dôapprouver et a autorisé Monsieur le 
Maire ¨ signer lôavenant nÁ1 au contrat de concession pour la distribution 
publique de gaz naturel au périmètre de la commune établi avec GRDF 
afin de se conformer aux obligations du décret n° 2008-740 du 28 juillet 
2008 relatif au développement de la desserte gazière et aux extensions 
des réseaux publics de distribution de gaz naturel. 
 
PUBLICATION ACTE ADMINISTRATIF DE CESSION ET DE VENTE 

CHEMIN DES GROTTES 

 
Consid®rant que lôam®nagement dôune aire de retournement chemin des 
Grottes pour les camions dôordures m®nag¯res n®cessite lôacquisition 
dôune parcelle de terre, 
 
Le Conseil Municipal : 
- a autorisé le Maire à conclure et authentifier l'acte administratif de 
cession et de vente n®cessaire ¨ lôam®nagement de lôaire de 
retournement, aux conditions définies par la convention participation 
voie et réseaux du 29 janvier 2008. 
- a autoris® Monsieur le Maire ¨ signer lôacte administratif de cession et 
de vente au nom de la Commune. 
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PUBLICATION DôUN ACTE 
ADMINISTRATIF POUR LA 

REPRISE DE VOIRIE ET DES 
EQUIPEMENTS DU 

LOTISSEMENT DE LA 
FONTAINE  

 
Monsieur Pascal GIRAULT, Adjoint, 
propriétaire dans le lotissement de 
la Fontaine ne prend pas part à la 
délibération. 

 
Vu la délibération du Conseil 
Municipal en date du 24 mars 
1997 demandant le classement 
des parcelles constituant les 
voies de desserte dans le 
domaine public communal du 
lotissement « de la Fontaine », 
Vu le procès-verbal de 
lôenqu°te r®glementaire et lôavis 
favorable du Commissaire 
enquêteur, 
Vu la délibération décidant 
lôintégration de la voirie du 
lotissement de la Fontaine dans 
le domaine public communal,  
Vu la délibération des co-lotis 
demandant le transfert des 
équipements communs dans le 
domaine public, 
Considérant que la reprise de 
la voirie et des équipements du 
lotissement de la Fontaine est 
une nécessité pour rejoindre le 
nouveau lotissement et ouvert 
à la circulation, 
 
Le Conseil Municipal : 
 
- a autorisé le Maire à conclure 
et authentifier l'acte admi-
nistratif de reprise de la voirie 
et des équipements du 
lotissement de la Fontaine. 
 
- a autorisé le Maire à signer 
lôacte administratif au nom de la 
Commune. 
 
AVENANT AU CONTRAT DE 
BAIL A.M.V. INFORMATIQUE 

 
Monsieur PASCUAL MARTIN, 
Adjoint, a exposé au Conseil 
Municipal que lôEntreprise 
A.M.V. INFORMATIQUE, sise 4 
rue René Cassin, locataire de 
la commune, a sollicité une 
diminution de 50 % du loyer sur 
une période de 6 mois. Cette 
diminution temporaire de loyer 
sera entièrement couverte par 
la caution versée.  
 
Le Conseil Municipal, à 
lôunanimit®, a d®cid® dôaccorder 
une diminution de 50 % du 
loyer actuel pour une période 
de 6 mois à compter du 1er 
octobre 2009 jusquôau 31 mars 
2010. 

CONVENTION 
PLURIANNUELLE RELATIVE 

A LôASSURANCE 
TECHNIQUE DANS LE 

DOMAINE DE 
LôASSAINISSEMENT 

COLLECTIF 

 
Cette convention précise que la 
mission de lôassistance 
technique départementale 
(SATESE) permettra de 
bénéficier des avis et des 
conseils techniques indépen-
dants pour la gestion des 
®quipements dôassainissement 
et la mise en îuvre des ®tudes 
et travaux qui pourraient être 
nécessaires à leur mise aux 
normes.  
 
Monsieur le Maire indique que 
le co¾t est de 0.2 ú par habitant 
pour 2010. 
 
Le Conseil Municipal a autorisé 
Monsieur le Maire à signer la 
convention afin de bénéficier de 
la mission dôassistance 
technique départementale 
(SATESE). 
 

 
ATTRIBUTION DE 
SUBVENTIONS A : 

 
Lôassociation des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers 
 
Versement dôune subvention de 
214 ú repr®sentant les frais 
engag®s par lôAssociation lors 
des manifestations du 14 juillet. 
 
Lôassociation « Les Diamôs 
de Jouy-le-Châtel » 
 
Deux jeunes filles de la 
Commune faisant partie de 
lôAssociation ç Les DIAMôS » 
de Jouy-le-Châtel (association 
de danses et de twirling bâton) 
ont été sélectionnées pour 
représenter la France aux 
championnats dôEurope en 
Croatie du 2 au 4 octobre 
prochains. 
Versement dôune subvention de 
100 ú repr®sentant les frais 
dôh®bergement, de transports 
support®s par lôAssociation 
pour se rendre à ces 
championnats. 

 
LôAssociation Les Amis des 
Eglises du Montois et de la 
Bassée 

 
Versement dôune subvention de 
100 ú pour lôensemble des 
projets de lôAssociation et plus 

spécialement au projet de 
parrainage de la future 
association destinée à la 
restauration de lô®glise Saint 
Pierre Saint Paul de Dontilly.  

 

 
REMBOURSEMENT FRAIS  

 
Le Conseil Municipal, en 
remerciant Madame Isabelle 
MARTEAU, Directrice de 
lôAccueil de Loisirs Sans 
Hébergement, a décidé de lui 
rembourser la somme engagée 
(justificatifs ¨ lôappui) sur ses 
propres deniers, à savoir 
204,60 ú suite ¨ un incident qui 
sôest produit au d®part des 
enfants de lôA.L.S.H. pour le 
mini camp, cet été, les repas 
pique-nique pr®vus nôavaient 
pas été livrés. 

 

 
DIVERS 

 
Station dô®puration 

 
Les travaux de la station 
dô®puration avancent 
rapidement. 
Il conviendra lors dôune 
prochaine séance du Conseil 
Municipal de prendre une 
délibération concernant 
lôamortissement ¨ prendre en 
compte en dissociant le 
matériel (période plus courte) 
du génie civil.  
 
Il pourra aussi être envisagé un 
amortissement non linéaire. 
 

Désaffectation 
église de Dontilly 

 
La commune a relancé les 
services préfectoraux afin 
dôobtenir la d®saffectation de 
lô®glise de Dontilly. 
 
Lotissement du Montpensier 

 
Madame Ginette MONPOIX a 
demandé au Conseil de 
réfléchir sur le nom que pourrait 
porter le nouveau lotissement 
Rue du Montpensier. 
 

Ramassage 
des ordures ménagères 

 
Dans les prochains jours, une 
benne dôordures m®nag¯res 
avec bras robotisé passera 
dans les rues de la commune 
afin dô®valuer les difficult®s 
présentées par certaines rues 
(®troitesse, rue sans trottoiré).  
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Au sujet de la grippe A H1N1 

 
On en parle beaucoup autour de nous, la télé, 
radioé quelle est la situation dans notre Canton et 
notre Commune ? 
 
Le vaccin nôest pas obligatoire. Les autorités 
sanitaires soucieuses de veiller à la non proposition 
du virus, nous le conseille vivement 
 
D¯s que lôon sent des symptômes du type toux, 
nez qui coule, fièvre, pensez à protéger les autres 
en portant un masque surtout dans les lieux 
publics, salle dôattente de m®deciné 
 
Il nôest pas question de sôenfermer, perdre tout 
contact, pourtant il faut garantir par sa 
responsabilité (lavage régulier des mains, 
mouchoirs jetables dans les poubelles) un mieux 
être pour le plus grand nombre. Les masques sont 
en vente dans les pharmacies. 
 
Il sera toujours possible dôobtenir de plus amples 
renseignements en mairie. 
 

Y. BAILLIN 
 

FETE DE LA MUSIQUE 2009 

 
Cette année encore, la fête de la Musique se passa 
sur plusieurs jours. 
 
Tout d'abord, la Chorale du Montois nous avait 
donné rendez-vous le mercredi soir, place de la 
Mairie, pour une représentation faisant participer le 
nombreux public présent. Chacun pu exercer ses 
talents de chanteur et la soirée se termina par une 
collation. 
 
Le dimanche, par un bel après-midi de juin, bon 
nombre de spectateurs se retrouvèrent, soit au 
cloître pour écouter des joueurs de vielles, soit 
Butte Saint-Pierre où plusieurs groupes rock ou 
rappeurs et une chanteuse de l'école de musique se 
sont produits. Un public nombreux est venu les 
applaudir.  
 
Merci à tous les participants, à l'école de musique, 
au foyer rural pour la tenue de la buvette et à tous 
les bénévoles pour l'organisation. 
 
 

VTT 

 
Côest sous un beau soleil du mois de juin quôa eu 
lieu la randonnée VTT organisée par la municipalité. 
Comme les autres ann®es, le d®part sôest effectu® 
des ateliers municipaux. 
Trois parcours de différents kilométrages et 
difficultés étaient proposés. 
 
Deux ou trois heures plus tard nos VTTistes, leurs 
familles, mais également les bénévoles se sont 
retrouvés autour du méchoui traditionnel organisé 
comme chaque année par Joseph et son équipe. 
Pour clôturer cette merveilleuse journée, chacun a 
pu repartir avec un petit sac à dos aux couleurs de 
la commune.  
 

Pour la commission animation, 
P. GIRAULT 

 
14 JUILLET :  

DES FESTIVITES ANNULEES 

 
En fait, c'est le 13 au soir que les animations de la 
fête nationale ont été compromises à cause des 
orages qui se sont abattus sur la Commune ce soir 
là. La retraite aux flambeaux, le feu d'artifice ainsi 
que le traditionnel bal furent donc malheureusement 
annulés. 
 
Par contre, le soleil était au rendez-vous le 14 juillet 
durant toute la journée. Comme à l'accoutumée 
nous nous sommes retrouvés sur la Butte Saint-
Pierre. Petits et grands ont apprécié de participer 
aux nombreux stands de jeux gratuits. Merci à tous 
ceux qui ont participé pour que cette journée soit un 
succès, merci aux sapeurs-pompiers, pour le tenue 
de la buvette ainsi qu'à tous les bénévoles. 
 

Pour la commission animation 
P. GIRAULT 

 
 

LE JARDIN MEDIEVAL 

 
Au printemps, la municipalité a donné une nouvelle 
jeunesse au jardin médiéval. 
 
Avec le temps, des plantes médicinales et 
aromatiques avaient disparu. C'est au 
Conservatoire National de Plantes (CNP) de Milly-
la-Forêt que les jeunes pousses ont été 
commandées. 
 
 

 
 
Ainsi, la bourrache, les larmes de Job, la lavande, le 
fenouil et de nombreuses plantes ont pu renaître. 
Tout au long de la saison estivale, de nombreux 
visiteurs sont venus admirer le jardin du cloître. 
 
Dernièrement, le jardin a subi des dégradations. 
 
Nous rappelons que l'entrée est strictement interdite 
aux v®los, jeux de balloné 
 
Merci de respecter et faire respecter cet espace 
public remarquable. 
 

D. VOVAN
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65

ème
 ANNIVERSAIRE DE LA 

LIBERATION  
DE DONNEMARIE-DONTILLY 

 
Le week-end du 29 et 30 août, 
l'association Mémoire US du Montois, en 
collaboration avec la municipalité, a 
célébré le 65ème anniversaire de la 
libération de Donnemarie-Dontilly.  
 
Le samedi, l'association Mémoire US a 
installé, sur la Place des Jeux, un camp 
américain. Pas moins d'une quinzaine de 
véhicules étaient présents. 
 
Le dimanche matin, le Conseil Municipal 
ainsi que les anciens combattants 
rendirent un hommage, tout d'abord au 
monument aux morts de Dontilly puis à 
celui de Donnemarie, ponctué par la 
Marseillaise jouée par le Réveil du 
Montois. 

 

 
 
 
 

 
 
Le pot de l'amitié sôest déroulé au camp américain sur la 
Place des Jeux. 
 
L'après-midi, vers 15 h, un convoi de véhicules se forma 
pour refaire le chemin par lequel Donnemarie-Dontilly fut 
libéré et traversa la ville pour aller ensuite en direction de 
Mons-en-Montois. 
 
Ces deux journées ont rencontré un réel succès. Merci à 
tous. 
 

Pour la commission animation 
P. GIRAULT 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

FETE COMMUNALE/BROCANTE 

 
Maintenant, tout le monde y est habitué, la 
fête communale de Donnemarie-Dontilly 
est conjointe à la brocante organisée par 
le Foyer Rural. Cette année, le beau 
temps a permis à ces deux manifestations 
d'être une réussite totale.  
Les attractions ont débuté le samedi avec 
l'ouverture de la fête foraine.  
Vers 19 h, le traditionnel pique-nique s'est 
déroulé Boulevard de l'Auxence où une 
centaine de participants sont venus munis 
de leurs cabas remplis de « plein de 
bonnes choses à manger ». 
 
A 22 h, nous avions tous rendez-vous 
pour le feu d'artifice, très beau feu qui a 
fait l'unanimité du public venu en masse. 
 

 
 
 

 
Jaguar Type E 

 
 

Le dimanche, la brocante organisée par le foyer rural s'est déroulée sous les meilleurs auspices et a connu une 
excellente affluence durant toute la journée. Cette année, un rassemblement de véhicules anciens « Belles et 
Bielles de Donnemarie-Dontilly » était organisé. Les propriétaires de onze véhicules ont répondu présent à 
l'invitation. 
 
Merci à tous les bénévoles qui ont permis la réussite de cette journée.  
 

Pour la commission animation 
P. GIRAULT 
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DECORATION DU LAVOIR 

 

 
 
 

 
 
 
Vous avez certainement remarqué 
que le lavoir de la Rue de la Porte 
de Melun a repris vie, comme au 
siècle dernier avec ses lavandières. 
Nous devons cette initiative aux 
bénévoles et à la commission 
animation que nous remercions 
pour leurs idées ainsi que leur 
disponibilité.  
 
 

P. GIRAULT 
 

 
 

UNE STATION D'EPURATION 
ECOLOGIQUE 

 

Les travaux de notre future station 
d'épuration vont bon train route de 
Sigy. 
 
Elle sera non seulement écologique 
mais respectera le développement 
durable utilisant une épuration 
naturelle pour le traitement des 
boues, sans odeurs nauséabondes. 
De plus, elle nous offrira un paysage 
agréable et esthétique grâce à la 
verdure de ses roseaux. La 
Commune a obtenu des subventions 
à hauteur de 80 % du coût total hors 
taxe des travaux. 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

GRATUITE DES 
TRANSPORTS COLLECTIFS 
POUR LES ALLOCATAIRES 
DU RSA EN ILE-DE-FRANCE 

 

La gratuité des transports est 
désormais attribuée aux 
personnes membres de foyers 
ayant de très faibles 
ressources, en se basant sur le 
revenu garanti au foyer par la 
législation généralisant le 
revenu de solidarité active 
(RSA). La gratuité est attribuée 
aux foyers bénéficiaires du 
RSA dont le revenu garanti est 
inférieur au plafond fixé par le 
Syndicat des Transports d'Ile-
de-France (STIF). 
Elle est délivrée exclusivement 
sur pass Navigo. 

 
Vous devez faire votre 
demande auprès de l'Agence 
Solidarité transport d'Ile-de-
France au 0800.948.999 (appel 

gratuit depuis un poste fixe). Le 
document est consultable sur le 
site Internet du STIF : 
www.stif.info 

 
COVOITURAGE 

OU AUTO PARTAGE ? 
 

Nombre de donnemaritains 
prennent le train toute la 
semaine pour se rendre sur 
leur lieu de travail. 
Que ce soit en direction des 
gares de Nangis, Montereau-
fault-Yonne ou de Longueville, 
afin de réaliser des économies 
de carburant, de réduire la 
pollution, vous pouvez pratiquer 
le covoiturage.  
Ce mode de transport en 
commun dans un véhicule 
particulier est à la fois 

économique, convivial, écolo-
gique et pratique. 
Pour les personnes qui 
souhaitent avoir des 
informations, connectez-vous 
sur le site du Conseil Général : 
www.covoiturage77.fr 
Mais savez-vous qu'il existe 
une autre alternative « l'auto 
partage », Il s'agit d'être 
copropriétaire d'un véhicule et 
ainsi d'en partager l'usage et 
les frais. Un questionnaire est 
téléchargeable sur : 
www.adetec-
deplacements.com/enquete_au
topartage.doc. 
 
Il vous suffit d'aller sur internet 
et de taper covoiturage pour 
voir apparaître ce site où vous 
pouvez vous inscrire. 
 

Bonne route ! 
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Inauguration de la rue Charles Presgurvic 
 

A trois jours de l'automne, la rue desservant le lotissement situé au lieu-dit la Croix Blanchart, entre lôAvenue du 
Ralloy et la Rue de la Tuilerie, a été inaugurée. 
 
En effet, pour rendre hommage au Docteur Charles Presgurvic, qui fut maire de Donnemarie-Dontilly et 
Conseiller Général, ses enfants Francis et Gérard sont venus accompagnés de leur famille. 
 
Les habitants de la Rue Charles Presgurvic, de nombreux Donnemaritains, le Maire Serge Rossière-Rollin, les 
conseillers municipaux, Daniéle Chazarenc, conseillère régionale, le Conseiller Général Bertrand Capparoy, 
plusieurs Maires du canton ainsi que le Docteur Abidbol, qui faisait ses remplacements en tant que médecin et 
qui est à présent Chef de Clinique, ont rendu un bel hommage à celui qui fut « le médecin de campagne ». 
Monsieur le Maire a remis à ses fils, le livre d'or publié en mars 1971 relatant l'union des villages de Donnemarie-
en-Montois et de Dontilly dont Charles Presgurvic fut l'instigateur. Francis Presgurvic nous a émus en précisant 
que cela faisait presque dix ans, jour pour jour, que les cendres de Charles Presgurvic avaient été dispersées 
dans l'Auxence face à sa maison « Les Ibis », nommée ainsi car le dieu égyptien Thot à tête d'ibis, redoutable 
magicien, connaissait les formules capables de soigner les maladies. 
 
 
Puis, le petit drapeau tricolore recouvrant la plaque fut enlevé 
et la rue inaugurée. 
 
Monsieur le maire a convié l'assistance à venir à la mairie 
dans la salle du Conseil pour le vin dôhonneur. N'oublions pas 
l'harmonie de Donnemarie-Dontilly qui a joué devant la mairie 
pour fêter cet événement, 
 
 
 
 
 
 

Francis et Gérard PRESGURVIC 
avec des élus locaux 

 
D. VOVAN 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
ETAT  CIVIL 

 
 

NAISSANCES 

 
PERSEHAYE Rihanna, 18 Rue du Pavillon, le 2 juin ; PERICAUD Tom, 6 Rue Cottereau, le 9 juin ; BOURAHLA 
Taïna, 7 bis Chemin du Champ aux Fées, le 10 juin ; DIJOUX Noa, 5 Rue Marie Chaubart, le 10 juin ; 
DESSERTINE Emma, 14 Rue des Cordières, le 19 juin ; LEMOINE Louna, 10 Rue du Montpensier, le 7 juillet ; 
LAMBOTTIN--HARTMANN Sarah, 11 Rue du Parc, le 13 juillet ; PUISSANT Maël, 6 Rue Bertin, le 18 juillet ; 
GONZALEZ Malia, 11 Rue des Javelottes, le 23 juillet ; GONZALEZ Sohan, 11 Rue des Javelottes, le 23 juillet ; 
VINCENT Emilien, 5 Résidence Saint-Augustin, le 27 juillet ; PERU Erwan, 20 Rue de Lagourd, le 29 juillet ; 
BARROCAS Kalissa, 2 Résidence Saint-Augustin, le 6 août ; PIZARRO Clarice, 5 Rue de Sigy, le 13 août ; 
DENORMANDIE Axel, 1 Route de Mons, le 14 août ; BIGOT Delan, 10 Rue des Fontaines, le 6 octobre. 
 

MARIAGES 

 
FEUILLET Patrick/MAUVAIS Suzette, 12 Route de Mons, le 25 juillet ; PRUVOST Christophe/GERARD Magali, 
13 Place des Soroises, le 25 juillet ; DELCLEF Gregory/DE FREITAS Cécile, 4 Rue du Moulin à Tan, le 1

er
 août ; 

LEJEUNE Savynien/MOREIRA Sonia, 2 Rue de la Cordière, le 5 septembre ; BINON Harris/MAGNIER Alexia, 17 
Rue des Cordières, le 5 septembre ; PASCAL Clément/ZALMAN Sara, 12 Rue de la Porte de Melun le 3 octobre. 
 

DECES 
 

GERGEN Pierre, 12 Rue du Parc, le 5 juin ; DOUET Marcel, 8 Rue de la Porte de Melun, le 23 juin ; RAY 
Maurice, 14 bis Route de Mons, le 8 juillet ; THOMINET Fernande, 12 Rue du Parc, le 18 juillet ; POULAIN Jean-
Paul, 8 Rue des Augères, le 16 juillet ; BEAULANT Mariette, 12 Rue du Parc, le 29 juillet ; BICHON Léone Vve 
FRERE, 3 Route de Mons, le 9 août ; ROLLOT Lionel, 26 Route de Provins, le 13 août ; DEYRES Marie-Thérèze, 
12 Rue du Parc, le 29 août ; COLINET Georgette Epse TENADET, 1 Place des Soroises, le 4 septembre ; 
POGGI Martine, Butte Saint-Pierre, le 24 septembre ; CREMIER Louis, 16 Rue des Ecoles, le 24 septembre ; 
LECLERCQ G®rard, 12 Boulevard de lôAuxence, le 8 octobre. 
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
AIME CESAIRE 

 
 
Dans le cadre de son d®veloppement, de lôextension de ses activit®s, de son offre ®largie aux ®coles, votre 
biblioth¯que est ¨ la recherche de b®n®voles pour compl®ter lô®quipe actuelle. 
Vous êtes disponible, vous aimez le contact avec le public, vous avez des notions de base en 
informatiqueé !!! ??? 
 

Alors, nous vous attendonsé, venez nous rejoindre. 

 
Présentez-vous directement à la bibliothèque municipale, sente « Aimé Césaire », Butte Saint-Pierre ou appelez 
le 01.60.58.44.60. 
Les horaires dôouverture actuels : 
Mercredi / vendredi après-midi de 15 h à 18 h 30.  
Samedi matin de 10 h à 12 h. 

P. Ménez. 
 

 
 

M. Rossiere Rollin (Maire de Donnemarie-Dontilly), M. Ravaud Alain (bénévole), Mme Chevallard Jocelyne, (bénévole),  
M. Menez Patrick (Adjoint enfance/jeunesse), M. Mignot Marcel, (bénévole). 

Photo prise ¨ lôoccasion de la signature de la ç charte du bibliothécaire volontaire ». 

 
 
 
 

 

 
 
 

Les petits chats au Futuroscope !!! 
 

 
 
Dans le cadre du mini-camp, proposé chaque année, par la 
Directrice de lôAccueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH), 
Isabelle MARTEAU alias ZABOU a choisi le Futuroscope. 

 

 

ZABOU et son équipe ont fait découvrir ce lieu à nos enfants du 27 au 31 juillet 2009. Ceux-ci en sont revenus 
enchantés et émerveillés. Nous remercions Madame la directrice et son équipe pour lôorganisation de ce s®jour 
repr®sentant un moment important de lôALSH, une charge de travail cons®quente pour lôorganisation, une 
responsabilité accrue durant le séjour dont le seul but est de rendre heureux nos enfants. Ceux-ci le lui rendent 
bien. 
 

P. Ménez 
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COMMISSION ENFANCE JEUNESSE 
 

 
Madame la Directrice 

 
 
Depuis plusieurs années, Madame BLACHE, alias maîtresse BOBO (pour nos petites 
t°tes blondes) est partie vers dôautres horizons, en cette rentr®e 2009/2010.  
MERCI, Ma´tresse BOBO pour tout ce que vous avez apport® ¨ lô®cole maternelle de 
la Butte Saint-Pierre, nous vous adressons tous nos vîux de r®ussite dans votre 
nouveau challenge en intégrant la brigade des remplacements. 
 
Nous souhaitons à Madame MIOLANE, remplaçante aux fonctions de directrice, une 
bonne prise de poste. 
 
 
 

         B. BLACHE 

 
Monsieur le principalé 

 
L'enseignement nôest pas une profession comme les autres. Il est la voie de ceux qui 
ont choisi de transmettre le savoir à des générations successives. Une mission 
essentielle afin de préparer, pour finalement lancer, dans lôaventure de la vie, nos 
enfants. 

Côest ce qui vous motive !!! 

Vos coll¯gues ont eu lôoccasion de mettre en valeur le travail et le d®vouement dont 
vous avez fait preuve quotidiennement pour notre collège, durant ces trois dernières 
ann®es ¨ lôoccasion de votre pot de d®part. 

Bonne continuation dans votre nouveau poste, et MERCI Monsieur DELGADO, au 
nom des enfants du canton.  

Nous souhaitons à Madame AZRAN, une bonne prise de poste dans ses nouvelles 
fonctions. A. DELGADO 

 
 

2009 ï 2010 - une nouvelle rentrée scolaire 

 
 
En ce 3 septembre 2009, a débuté pour nos enfants une nouvelle année scolaire. Cette rentrée, pour certains, 
avait un go¾t de d®couverte, dôappr®hension, de d®chirementé  
 
Pour dôautres, un go¾t de retrouvailles, de plaisir, de travailé 
Une rentr®e centr®e sur la sant® et lôhygi¯ne r®sultantes de lôomnipr®sence de la grippe A, avec la mise en place 
de Plans de Continuit® dôActivit® en cas de crise majeure, par les diff®rents acteurs de lô®ducation. 

Une rentr®e politique, le ministre Luc CHATEL doit sôatteler ¨ traiter les dossiers dôactualit®, les suppressions de 
postes, les effets de la réforme des horaires au primaire (suppression du samedi matin), la réforme du lycée et 
celle de lôuniversit® (autonomie, r®forme du recrutement et de la formation des enseignants). 

Si le tableau semble bien noir, souvenez-vous que nous devons mettre en valeur quôinstruire notre jeunesse, 
côest pr®parer lôavenir de notre nation, à cela chacun doit contribuer.  

 
P. MENEZ 
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Le CLIC (Centre Local 
dôInformation et de 
Coordination Gérontologique) 
est un lieu dôaccueil, dô®coute 
et dôinformations pour les 
personnes de plus de 60 ans. 
Depuis son ouverture en mai 
2003, lôassociation CLIC 
SILLAGE intervient sur les 
Cantons de Donnemarie-
Dontilly, Villiers-Saint-Georges, 
Nangis, Bray-sur-Seine et 
Provins. 
 
Le CLIC SILLAGE est un 
service gratuit. Lô®valuation des 
besoins sôeffectue au domicile 
et permet de proposer un 
accompagnement adapté et 
personnalisé. 
 
Actuellement, le CLIC SILLAGE 
accompagne plus de 700 
personnes et développe 
régulièrement des actions de 
pr®vention, dôinformation ¨ 
destination de son public, des 
familles et des professionnels. 
 
Pour tout renseignement, 
prendre contact avec le CLIC 
SILLAGE, au 01.60.58.00.95, 4 
Rue Christophe Opoix à 
Provins. 
 
 

----------------------------- 

 
 

TELETHON 2009 

 
Nouvelle année, nouvelles 
id®es, nôh®sitez pas ¨ participer 
aux prochaines rencontres de 
lôop®ration téléthon 2009  
 
Renseignements au Trait 
dôUnion du Montois, 2 Rue 
Cottereau.  
Tél. 01.60.58.13.64. 
 
 

 
 
Le Trait dôUnion du Montois, après avoir ouvert en 2001 est devenu 
associatif, afin de r®pondre ¨ lôagr®ment de ç structure dôanimation 
locale » obtenu auprès de la CAF. 
Le Trait dôUnion du Montois est ¨ la fois une id®e, une place pour 
chacun, une ®quipe, un lieu. Lôassociation a pour objectif de cr®er un 
lien social, accueillir, accompagner des personnes dans leur demande, 
de soutenir, orienter et aussi constituer un réseau : habitants, 
associations, services pour mieux servir les intérêts de chacun, de 
mutualiser, de faire passer les informations, de permettre dô°tre acteurs 
dans sa ville, son canton. 
Le Trait dôUnion du Montois ouvre ¨ lôaccueil tous les matins de 9 h 30 à 
12 h pendant la p®riode scolaire. Des permanences, des activit®s sôy 
tiennent : groupes de parole avec la Leche League, BB au naturel, la 
"parentalité " avec la Famille Rurale du Montois, réunions préparatoires 
des actions de lôann®e, le Printemps des Générations avec ALIS ; 
activités portées par des retraitées désirant rester citoyennes dans leur 
cité (le mercredi de 14 h à 17 h). 
La Farandole, atelier créatif, chaque lundi de 14 h à 17 h, partage 
dôid®es et de réalisations manuelles. 
Lôatelier cuisine, un jeudi sur 2 de 14 h ¨ 16 h 30, ®change autour de 
lôalimentaire, dôastuces culinaires, des questions de budget. 
Et tout nouveau, réalisation de « la Bulette è, bulletin du Trait dôUnion. 
Nôh®sitez pas ¨ passer nous voir, ¨ faire connaissance, partager vos 
compétences. 
2 Rue Cottereau - téléphone 01.60.58.13.64. 
 

 
 
Témoignages : 
 

 « Je viens presque chaque matin, une heure ou deux parce quôici 
chacun peut « ramener sa pierre particulière » tout comme le Facteur 
Cheval, on glane ici et là ce qui nous plait, nous convient et ensuite avec 
patience on construit quelque chose ensemble et cette « envie 
dôensemble » est le ciment du groupe. » 

 « Le Trait dôUnion môa tout apport®éJe suis ®trang¯re et ici on môa 
®cout®, soutenue. Jôaime partager avec les gens très différents, de tout 
©ge, je remercie tout le monde pour sa patience car on môa aid®e à 
apprendre le français. » 

 « Je viens très souvent et ici je participe à plusieurs ateliers, le 
matin ou les après-midi. Venir môoblige ¨ me pr®senter aux autres donc 
cela me stimule. Je me sens utile, je vis des choses avec les autres, je 
suis heureuse pendant que je suis là, je vis ce présent comme un 
cadeau. Ici, côest ma deuxi¯me ç famille ». » 
 
Le Trait dôUnion avait particip® avec lô®cole primaire de l'Auxence, au 
projet de reforestation dôune ®tendue ¨ Madagascar, voil¨ côest chose 
faite. Il aura fallu attendre la pluie qui ne venait pas et 3 000 plants ont 
pu être plantés en une journée par les élèves motivés, encadrés de leurs 
professeurs Alex et Stéf. 
 
Aujourdôhui, il est encore possible de soutenir lôaction de cette 
association qui a décidé de financer la scolarité de 7 élèves ayant 
obtenu leur brevet en leur permettant dôint®grer le lyc®e. 
(http://pagesperso-orange.fr/orthoaction/ ) 
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Une nouvelle saison 
commence, les entraînements 
ont repris depuis le 25 août 
2009, la compétition également 
en FFTT le 25 septembre et en 
UFOLEP le 6 octobre. 
 
Cette année le club a engagé 
une 1

ère
 et 2

ème
 division en 

FFTT ainsi quôune équipe de 4 
et une équipe de 6 en 
UFOLEP. 
 
Notre activité se pratique le 
mardi et le vendredi de 20 h 30 
à 22 h 30 au gymnase de 
Donnemarie-Dontilly (sauf 
pendant les congés scolaires). 
 
Nous avons organisé un stage 
en partenariat avec la 
Communauté de Communes 
du Montois qui, cette année a 
rencontré un grand succès, 22 
participants ont pu, par 
lôinterm®diaire dôun entra´neur 
du comité départemental de 
Seine-et-Marne, découvrir le 
tennis de table. 
 
Venez découvrir le tennis de 
table, lôA.T.T. Montois organise 
un tournoi ouvert aux licenciés 
& non licenciés, hommes, 
femmes et jeunes qui se 
déroulera le dimanche 25 
octobre 2009 au gymnase de 
Donnemarie-Dontilly. 
 
Renseignements sur le site ï 
http://attm.free.fr ï mail 

attmontois@free.fr ou sur place 

au gymnase le jour des 
entraînements. 
 
Nôh®sitez pas ¨ pousser la 
porte du gymnase le mardi et le 
vendredi soir. 
 
Pour nous joindre : 
Téléphone : 01.75.88.01.20. 
Mail : attmontois@free.fr 
Web : http://attm.free.fr 
 
Nous souhaitons ¨ lôensemble 
des associations sportives de la 
communauté de communes du 
Montois, une bonne saison 
sportive 2009-2010. 
 
 
Sportivement, 
 

La Présidente, 
I. CLERAY 

 

 
 
 
Les Diabs proposent aux 
diabétiques du canton, de 
pouvoir se rencontrer un mardi 
après-midi sur deux, afin de 
définir quelques formes de 
fonctionnement sachant que 
tous ne peuvent pas se livrer à 
des activités physiques 
importantes. De plus, notre 
association se doit dôinformer, 
assister voire se déplacer au 
domicile de certains, comme il 
est prévu dans nos statuts. 
 
 
Pour plus de renseignements, 
vous pouvez me joindre au 
01.60.67.39.06. 
 

L. MONTENAT 
 
 
 

 
 
 

Danse de salon 
Mercredi à la salle polyvalente 
pour les débutants de 18 h 30 à 
19 h 30 ï 2

ème
 année de 19 h 

30 à 21 h. 
 
Club des aînés  

Ouvert à tous, le jeudi au mini-
club. 
Tarot, belote, rami, de 14 h à 
18 h. 
 
Cours de couture 
De 14 h à 17 h 30, le jeudi à la 
salle René Cassin. 
 
Danse country 
Débutant de 19 h à 20 h le 
vendredi ï 2

ème
 année de 20 h 

à 22 h au mini-club. 
 
 
 
Contacts : 

Marinette, pour le club des 
aînés, au 01.60.58.83.39. 
Micheline, pour la danse de 
salon au 01.60.67.35.33. 
Sylvie et Eric, pour la danse 
country au 06.63.08.67.16 - 
06.62.14.80.21 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
Chers lecteurs, 
 
Quelques informations sur 
notre Délégation Croix-Rouge. 
 
Nous nous situons au 33 rue 
des Fossés à Donnemarie-
Dontilly. 
Depuis la rentrée, nous avons 
agrandi nos locaux, nous vous 
invitons à venir les visiter aux 
heures indiquées ci-dessous. 
 
Notre nouveau numéro est le 
06.46.68.42.02. 
 
Nos deux principales activités 
sont : 
 
 
La distribution alimentaire qui 
se déroule un vendredi matin 
sur deux de 9 h à 11 h. 
 
 
Un vestiaire qui est ouvert à 
tous, pour tous avec des 
tous petits prix. 

Les horaires sont : 
Mercredi : de 14 h à 16 h. 
Vendredi : de 9 h à 11 h 
(uniquement le jour de la 
distribution alimentaire) et de 
14 h à 16 h. 
Sauf pendant les vacances 
scolaires. 
Vous pouvez nous déposer 
des vêtements ou tous objets 
non encombrants aux heures 
indiquées ci-dessus. 
 

 
 
 
Nous sommes à votre entière 
disposition pour tous 
renseignements. 
 
 

Le Président, 
S. MIGNOT 

 

L
a

  v
ie

  d
e

  n
o

s
  A

s
s

o
c

ia
tio

n
s
 

http://attm.free.fr/
mailto:attmontois@free.fr
mailto:attmontois@free.fr


                                                                                          www.donnemarie-dontilly.com Page 14 
 

 
 

Les vacances achevées, nous avons débuté la 
rentrée avec la brocante du 6 septembre dans les 
rues du centre ville, animation qui, comme chaque 
ann®e, sôest bien d®roul®e. Nous tenons ¨ 
remercier tous les bénévoles qui nous ont aidés 
durant cette journée, ainsi que ceux qui nous ont 
épaulés pour le marquage des rues. 
 
 

 
 

Brocante du 6 septembre 2009 

 
Comme chaque ann®e, des stages dô®t® ont ®t® 
proposés aux enfants du canton : des stages de 
Tennis (4 semaines durant juillet et août) et de 
Dessin-Peinture (2 semaines durant juillet et août). 
 
Maintenant, côest au tour des activit®s r®guli¯res de 
démarrer début octobre : 
 
DANSE MODERN JAZZ 
A partir de 3 ans. 
Le mercredi après-midi de 14 h à 15 h au mini-club 
et à partir de 15 h à la Salle Polyvalente. 
Ados et Adultes : à 17 h 15. 
 
DESSIN-PEINTURE 

A partir de 6 ans. Pour les enfants, le mercredi de 
14 h à 15 h, 15 h 30 à 16 h 30 et de 17 h à 18 h ; 
quant aux adultes, ils se retrouvent le mercredi de 
18 h à 20 h pour un atelier libre. 
Salle 1

er
 étage au Foyer Communal. 

 

 
 

Vernissage de lôexpo section dessin peinture 
des 6 et 7 juin 2009 

 
ATELIER DE CREATION THEATRALE 
A partir de 8 ans. Atelier le lundi de 17 h 30 à 19 h, 
salle 1

er
 étage au Foyer Communal. 

 

 
TENNIS 
Enfants et adultes (1 h de cours par semaine), les 
cours des enfants vont reprendre début octobre au 
gymnase, le jeudi de 17 h à 18 h, le vendredi de 18 
h à 20 h, et le samedi de 11 h à 21 h ; pour les 
adultes, le lundi de 20 h 30 à 22 h 30, le mercredi 
de 20 h 30 à 22 h 30, le jeudi de 20 h 30 à 22 h 30 
et le samedi de 8 h à 11 h. 
Quant aux deux courts extérieurs, les nouvelles clés 
sont disponibles depuis le 5 octobre. 
 
SCRABBLE 

Tous les jeudis de 14 h à 17 h. 
 
TWIRLING BATON 
A partir de 7 ans. Une section qui a toujours 
beaucoup de succès lors de ses sorties ; le 
mercredi de 14 h à 15 h à la salle polyvalente et le 
vendredi à partir de 18 h au gymnase. 
 
RANDONNEE PEDESTRE 
Sorties prévues, les dimanches 8 novembre et 13 
décembre 2009, parcours de 15 kms environ. Le 
programme de ces journées est à votre disposition 
sur notre site internet et au Foyer Rural. 
 
Cette année, le Marché de Noël aura lieu le 
dimanche 29 novembre 2009 sous la Halle à 

Donnemarie-Dontilly. Nous recherchons des 
exposants (artisanat, produits du terroir, objets et 
d®corations de No±l,é), particuliers (4 ú le m¯tre) 
et professionnels (5 ú le m¯tre). 
 
Pour plus dôinformations sur nos activit®s ou pour 
obtenir des r®ponses ¨ vos questions, nôh®sitez pas 
à nous contacter ou à consulter notre site internet. 
Foyer Rural 6 rue radepont. 
Tel. fax : 01.60.67.37.00. 

Courriel : frdd77520@orange.fr. 
Site : www.foyerrural77520.fr. 
Heures ouverture du Foyer Rural lundi 9 h - 12 h / 
mercredi 14 h - 19 h / samedi 9 h - 12 h. 
 

Le Bureau 
 
 

 
 

 
Yoga - Relaxation - Qi Gong - Tai Chi Chuan 

 
Autant de disciplines corporelles et énergétiques, 
accessibles à tous et à tout âge, visant à entretenir 
sa santé et sa vitalité, à trouver la détente et le 
calme intérieur nécessaires à un bon équilibre 
psychique, à tendre vers un épanouissement 
personnel et le bien-être. 
La gestion du stress et des ®motions, lôaptitude ¨ se 
centrer et se concentrer, la recherche 
dôharmonisation entre le corps et lôesprit, font de ces 
disciplines un art de vivre au quotidien. 
 
Le Hatha Yoga propose un ensemble de postures 

visant à tonifier et assouplir le corps, un travail 
respiratoire et de la relaxation (Yoga Nidra).  

 
Le Qi Gong signifie travail, exercice, maîtrise du 

souffle, de lô®nergie.  
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Il consiste en des mouvements lents synchronisés 
avec la respiration, des postures fixes, des 
exercices respiratoires et de mobilisation des 
souffles, des concentrationsé Le but est de faire 
circuler, ®quilibrer et renforcer lô®nergie dans le 
corps en sôinspirant des principes de la m®decine 
traditionnelle chinoise. 
 

 
 
Le Tai Chi Chuan est un art martial interne qui 
procède du Qi Gong. 
La forme (école Yang - style Chen Man Chôing) se 
compose de 37 mouvements lents et harmonieux 
qui se déploient dans les 4 directions et les 4 demi-
directions, et correspond à une forme simplifiée 
(plus adaptée à une pratique en occident) par 
rapport à la série complète de 108 mouvements. 

 
Les cours ont lieu à Donnemarie-Dontilly : 
Le mardi à la salle polyvalente : 

- 18 h 30 : Qi Gong / Tai Chi Chuan. 
- 19 h 45 : Tai Chi Chuan (niveau avancé). 
 
Le jeudi, au gymnase de la communauté de 
communes : 

- 18 h 15 : Yoga / Relaxation 
- 19 h 30 : Qi Gong / Tai Chi Chuan. 
 
Renseignements : 
Ysabel ARGENT, professeur diplômée de la FFHY 
(Fédération Française de Hatha Yoga) et de la 
FEQGAE (Fédération Européenne de Qi Gong et 
Arts Energétiques), relaxologue. 
Michel ARGENT professeur diplômé de la 
FEQGAE. 
01.60.67.44.28. 

Y.  ARGENT 
 

 
 

Nous participons à toutes les cérémonies officielles 
dans les alentours. 
 
Nous ferons un concert en la Mairie de 
Donnemarie-Dontilly pour notre sainte patronne « 
Cécile », le dimanche 22 novembre à 11 h. 
 
Tous les jeunes musiciens qui veulent jouer avec 
nous, peuvent venir nous rejoindre au mini-club un 
jeudi soir par mois de 20 h à 22 h. 
 
Renseignements au 01.60.67.46.15. 

Le bureau 

 
 

La chorale du Montois et de Provins a fait sa 
rentrée, mais il reste encore des postes à pourvoir ! 
(surtout ténors et soprani). 
 
Nous participerons à la crèche vivante de Provins 
les 12 et 13 décembre, ainsi quô¨ un concert à 
Souppes-sur-Loing le 20 décembre. 
 
Lôîuvre majeure, que nous étudions, cette année 
est le Requiem de Mozart que nous présenterons 
en trois concerts, à Provins, Donnemarie et 
Montereau pour la saison 2010-2011. 
  

M.-L. Labrosse 
 
 
 
 

 
 
 
Le Karaté club du Montois, qui fêtera en mai, ses 10 
ans, a ouvert une nouvelle section : LE TAÏ CHI. 
 
Cette discipline chinoise se pratique avec lenteur et 
fluidité ; elle est praticable par tous et ne connaît 
pas de contre-indications médicales. Au contraire, 
elle permet dôam®liorer la respiration, sollicite sans 
effort les articulations et favorise la concentration. 
 
Les cours ont lieu le mercredi à 19 h 45 au 1

er
 étage 

du gymnase. Vous êtes cordialement invité à un 
cours dôessai pour d®couvrir les bienfaits de cette 
activité. 
 

 
Concernant le karaté, il permet, pour les enfants, de 
canaliser leur énergie, développe la motricité et 
contribue à la socialisation. Les adultes peuvent 
venir pour le côté self défense, la pratique sportive 
ou la philosophie extrême orientale. 
 
Là aussi, vous pouvez venir découvrir cet art martial 
lors dôune s®ance dôessai gratuite. 
Renseignements : 06.87.48.91.21. 
 

http://amicalekaratepm.com 
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En ce mois dôoctobre, nous ne 
sommes plus très éloignés des 
2 journées commémoratives 
des 11 novembre et 5 
décembre. 
 
Dôabord le 11 novembre, les 
anciens combattants 
nôoublieront pas de r®server la 
matinée de ce jour dédié au 
souvenir de toutes les victimes 
des tueries de la 1

ère
 guerre 

mondiale. Donc, rendez-vous 
aux monuments aux morts de 
Dontilly puis de Donnemarie. 
 
Et le 5 décembre, journée 
nationale dôhommage aux ç 
morts pour la France » pendant 
la guerre dôAlg®rie et les 
combats du Maroc et de la 
Tunisie. Tous les 5 décembre, 
la France honore ses soldats 
tombés en AFN. Cette date a 
été fixée par le décret 2003-923 
du 26 septembre 2003. 
En Seine-et-Marne, à Melun, un 
monument a été érigé 
Boulevard Chamblain ; côest l¨ 
que nous nous retrouverons 
pour déposer une gerbe. 
 

Le bureau 
 
 
 
 
 
 

 
 
Dôun bon pas, le ç Printemps 
des générations » a repris ses 
rencontres le mercredi après 
midi au Trait dôUnion, 2 Rue 
Cottereau. 
Le groupe souhaite rencontrer 
des bénévoles pour réaliser des 
animations : participation à la 
mise en place de la « 10

ème
 

journée de la parentalité », 
exposition à la maison de 
retraite « le clos fleuri ». Il 
accueille les enfants pour des 
ateliers de sensibilisation à la 
calligraphie chinoise. 
Venez nous rejoindre lors de 
ces après-midi où de nombreux 
échanges amicaux ont lieu. 
 

Y. Baillin 
 

 
 

 
 

34 joueurs au 10
ème

 tournoi dô®checs de lôEchiquier du Montois ! 

 
Le 10

ème
 tournoi de lôEDM disput® le dimanche 20 septembre sous la 

halle de Donnemarie fera date dans lôhistoire du club avec un record de 
participation. 
 
Quel beau succès ! 34 joueurs dont 24 jeunes se sont affrontés toute 
lôapr¯s-midi lors des six rondes de deux fois quinze minutes.  
 
Le tournoi, gratuit et ouvert à tous, devient un évènement attendu par les 
adhérents du club et de celui de Savins, auxquels sôajoutent des jeunes, 
initiés au collège et quelques nouveaux joueurs. 
 
La saison dernière, le club avait organisé trois tournois. Le dernier en 
date, à Pâques, avait réuni 26 joueurs. Ainsi pour sa dixième année 
dôactivit® le club enregistre une belle progression par rapport au 1

er
 

tournoi organisé en 2002 où, modestement, 6 joueurs sôaffrontaient. 
 
Après trois heures de combat échiquéen qui se sont déroulées dans un 
excellent ®tat dôesprit, les jeunes m®ritaient bien de recevoir une 
récompense. En effet grâce au Conseil Général, la Communauté de 
Communes du Montois, la Mairie et AMV informatique, des coupes et 
m®dailles ont ®t® remises ¨ toutes les cat®gories, ainsi quôun lot ¨ tous 
les participants. 
 
 
 

 
 
 
Le tournoi a été remporté par ROBIN Jean-Pierre (Savins) avec 5,5 
points, suivi de MARCHAND Pascal (EDM) 5 points et CEPA Anthony 
(1

er
 jeune) 5 points.  

 
Le club a enregistr® quelques adh®sions ¨ lôissue de ce tournoi. Le 
prochain aura lieu pendant les vacances de Noël.  
 
Si vous êtes intéressé par la pratique des échecs, le club sera heureux 
de vous accueillir le mardi soir de 17 h 30 à 20 h 30 au foyer communal 
de Donnemarie (face au cloître).  
 
Pour tout renseignement : 01.60.67.31.81 ou chrisdou77@yahoo.fr 
 

C. Douterluingne 
 
 
 
 

 

LE LIEN 
Publication de la Mairie de Donnemarie-Dontilly 

Directeur de la publication : le Maire 
Impression : Imprimerie du Confluent 

77130 Montereau-Fault-Yonne 
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Quelques résultats de concours pour suivre la saison 2009. 
 
10 mai : concours en doublette, 16 équipes. Victoire de Robinot D. et 
Andre M. devant lô®quipe Rescourio H. et Noppe G. 
24 mai : triplette formée, 11 équipes. Victoire de la triplette Lemaur 
G., Crouzart R. et A. 2

ème
 équipe Robinot D. Guay D. et Laisne F. 

7 juin : mini journée de la pétanque, 28 joueurs. Concours remporté 
par Gay D. devant Noppe G. 1

ère
 féminine Mme Julien M.. 

Merci aux donateurs de lots qui ont favorisé ce concours. 
 
28 juin : concours en triplette, 14 équipes. Victoire de Rescourio H., 
Noppe G et Gay D. devant Jourdain P., Sauret R et Petillon L. 
5 juillet : concours à la mêlée fixe, 20 joueurs. Victoire de Jourdain 
P. devant Mme Julien M. et Rescourio H. 
19 juillet : doublette formée, 16 équipes. Victoire de Chesney J. et 
Mignot N. devant Liquette Y. et Giloteaux E. 
25 juillet : concours en tête à tête, 16 joueurs. Concours remporté 
par Rescourio H. devant Rohaut S. 1

ère
 féminine Montchaud L. 

15 août : concours en doublette ouvert à tous, 30 équipes dans le 1
er

 
concours et 12 dans le 2

ème
. 

30 août : mêlée tournante, 24 joueurs. Victoire de Laisne F. devant 
Lemaur G. 1

ère
 féminine Alduy K. 

13 septembre : triplette formée, 13 équipes. Concours remporté par 
la triplette Montchaud J.F., Montchaud L. et Gilles devant lô®quipe 
Robinot D., Pataux J. et Chenevière G. 
20 septembre : concours en doublette formée 17 équipes, victoire de 
Montchaud J.F. et Montchaud L., devant Julien A. et Lenoir D. 

 
Un site internet a été créé. Nous 
vous invitons à venir le visiter : 
 

www.boulistemontois.piczo.com 
 
Merci à Karine qui lôa cr®® un 
après-midi de mauvais temps. 
 

G. CHENEVIERE 
 
 

 
-------------------------------------------------------------------------------------------

  

5e édition de Fenêtre sur lôArt 

Une galerie dôart contemporain ¨ ciel ouvert ! 
 

La manifestation dôart contemporain organis®e par lôassociation 

Fen°tre sur lôArt se tiendra du 14 au 21 novembre 2009. Le 

vernissage déambulatoire aura lieu le samedi à partir de 18 h. 

Rendez-vous au pont de lôAuxence, rue Marie Chaubart. 

 

Rappelons que Fen°tre sur lôArt expose, pendant une semaine, 

une centaine dôîuvres dôart contemporain (r®alis®es par une 

trentaine dôartistes) derri¯re les fen°tres des maisons et les vitrines 

des magasins du centre ville. Les plus monumentales sont 

accueillies sous la halle. Toutes sont éclairées à la nuit tombée. 

Des vidéos sont projetées sur les murs borgnes de la ville. Pour la 

premi¯re fois, Fen°tre sur lôArt investit aussi le clo´tre en donnant 

carte blanche au plasticien Thierry Thomen. Le vernissage, qui a 

accueilli lôan dernier pr¯s de 300 personnes, sera lôoccasion 

dôassister ¨ une performance th®©trale et de d®guster un vin 

chaud. 

Lôentr®e est libre et gratuite. 

Lôobjectif de Fen°tre sur lôArt est de diffuser lôart dôaujourdôhui 

auprès du plus grand nombre, pour permettre à tous de juger sans 

être jugé, pour faciliter également le dialogue entre artistes et 

habitants. 

 

Pour en savoir plus : www.fenetresurlart.org 

Contacts : Emmanuel Thévenon : 06.07.39.50.74, Céline Barthe : 
01.60.58.72.49. 
 

Fen°tre sur lôArt 2008, dans la halle (1er plan : 

personnages en papier kraft, par Trivier. En haut : îuvre 

de Sylvia Chaillou (techniques mixtes). Crédit : Ulrich 

Birkenhauer. 

--------------------------------------------------------------------------- 
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Cette ann®e mondiale de lôastronomie a ®t® lôoccasion 
de montrer à un public le plus large possible, les 
merveilles de notre ciel. Cela a été également un point 
de rep¯re quant ¨ lô®tat de notre ciel concernant la 
pollution lumineuse qui est la grippe de lôastronomie. 
Ceci dit, lôhiver approche, donc pour lôobservateur du ciel 
cela veut dire des nuits plus longues, un ciel noir plus 
tôt. Bref, les meilleures conditions pour observer. 

Jupiter le soir, Venus le matin, couche-tard ou lève-tôt, il 
y en a pour tous les goûts et bien sûr le ciel profond 
(galaxies, nébuleuses, etc.) nous attend également. 

Lôastronomie, ¨ ne pas confondre avec lôastrologie, peut 
être abordée à tous les niveaux, de la simple 
observation ¨ lôîil nu jusqu'aux instruments tr¯s 
sophistiqués. 

Pour sôinitier ou se perfectionner, rien de mieux que de 
rejoindre un club. 

Côest le but dôAstro Bass®e-Montois, «LE» club du sud 
Seine-et-Marne, ses membres se rassemblent chaque 
samedi soir sur un site exempt de pollution lumineuse à 
Mons-en-Montois. 

Bon ciel et d®j¨ bonnes f°tes de fin dôann®e. 

Pour tout renseignement : 
- E-mail : abm@abm.asso.fr  
- Site internet : www.abm.asso.fr 
- Tél. : 01.60.96.85.10. 

P. CHEVILLARD 
 
 
 

 
 
Vous êtes âgé de 17 ans, vous êtes motivé, sportif, vous 
faites preuve de civisme, la notion de service public et 
de travail en équipe vous interpellent : le centre de 
secours de DONNEMARIE-DONTILLY recrute des 
sapeurs-pompiers volontaires. Pour tout renseignement 
contactez le 01.64.60.26.90. 
 

 
 

Communiqué de la Caisse d'Allocations 
Familiales 

de Seine-et-Marne 
 
 

Le Bon Loisirs Jeunes pour les 3 ï 18 ans 
(nés entre le 1er septembre 1991 et le 31 
décembre 2006). 
 
Allocataire en 2008 avec un quotient inférieur à 
730 ú, si vous avez reçu des prestations 
familiales au mois de juin 2009, le formulaire du 
Bon Loisirs Jeunes (de couleur rose) vous a été 
adressé courant septembre (un bon par enfant). 
 
Le Bon Loisirs Jeunes est une aide pour 
financer uniquement : 
 

 les frais d'inscription, de licence, 
d'assurance des activités sportives, 

 l'achat du matériel ou de l'équipement 
nécessaire à ces activités, 

 le paiement des journées d'accueil de 
loisirs sans hébergement. 

 
Ces activités doivent se pratiquer en Seine-et-
Marne, en dehors des vacances scolaires et 
organisées par une association loi 1901 (pas de 
cours particuliers). 
Le montant de l'aide varie de 40 ¨ 85 ú. 
 
Vous devez faire compléter le formulaire par 
l'organisateur de l'activité ou le fournisseur de 
matériel qui atteste le montant de la dépense. 
 
ATTENTION : 
Ces bons sont valables pour l'année 
scolaire du 1er septembre 2009 au 31 mai 
2010. 
Ce bon a valeur de chèque, si vous le 
perdez, il ne vous sera pas délivré de 
duplicata. 
 
 
 
 

 

 

----------------------------------------------------------------- 
 
 
 

Nouvel artisan 
 

Maçonnerie, plomberie, chauffage et couverture 
CASADôO 

10 Rue de la Porte de Provins 
01.60.58.15.05. 

 
 
 
 

 
 
 

Nouvelle activité 
 

Ecole dô®quitation chevaux et poneys 
A partir de 3 ans 
06.48.72.86.76 

41 Avenue de Champabon 
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HORAIRES D'OUVERTURE DE LA 
DECHETTERIE 

 
Du 1er octobre au 31 mars 

 
Lundi, mercredi et vendredi : 13 h à 17 h 

Mardi et jeudi : 8 h 30 à 12 h 
Samedi : 8 h 30 à 12 h ï 13 h à 17 h 

Dimanche : 9 h à 12 h 
 

Du 1er avril au 30 septembre 
 

Lundi, mercredi et vendredi : 14 h à 18 h 
Mardi et jeudi : 8 h 30 à 12 h 

Samedi : 8 h 30 à 12 h ï 14 h à 18 h 
Dimanche : 9 h à 12 h 

 
 
 

DERATISATION 
 

Un service de dératisation est à votre 
disposition, 

le dernier mercredi du mois. 
Renseignements à la Mairie 

01.64.60.21.80. 
 
 

 
 
 
 

ATTENTION AUX VOISINS 
 
 

Par arrêté préfectoral, l'autorisation d'utiliser des 

matériels bruyants, est réglementée : 

 

 

 
 

 

Les jours ouvrables de 7 h à 20 h. 

Les samedis de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h 30. 

Les dimanches et jours fériés de 10 h à 12 h. 

 
 

 
 

CENTRE NAUTIQUE INTERCOMMUNAL DE NANGIS 
 

Période scolaire 

 le lundi de 11 h 30 à 13 h 30  

 le mercredi de 14 h 30 à 19 h 00  

 le jeudi de 11 h 30 à 13 h 30 

 le vendredi de 11 h 30 à 13 h 30 et de 17 h 00 à 20 h 30  

 le samedi de 14 h 30 à 19 h 00 

 le dimanche de 10 h 00 à 14 h 00. 
 

Tarifs pour les donnemaritains (sur pr®sentation dôun justificatif ¨ lôentr®e de la piscine) 
 

0 à 4 ans gratuit 

4 à 18 ans  1,50 ú 

Adulte 3,00 ú 

 
 

Mardi 3 novembre 2009  

1er  Passage de la col lecte robotisée sur la Commune.  

Nous vous demandons de bien vouloir respecter les consignes ci -dessous  
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